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« Un seul être vous manque, et tout est dépeuplé » disait Alphonse de Lamartine dans un poème 

dont le titre ne peut faire qu’écho à notre situation actuelle : L’isolement. Depuis plusieurs 

semaines déjà, la plupart d’entre nous s’est vu imposer l’isolement d’avec les autres, ces autres 

qui ne partagent pas notre foyer, dans le but même de la protection, notamment des plus 

vulnérables. Parmi eux, les plus fragiles, les plus âgés et les plus malades. L’enjeu de la 

protection est tel que cela a conduit à parfois interdire, parfois strictement règlementer la 

possibilité même d’être visité des siens.  

Interroger les enjeux éthiques de l’interdiction et/ou de la limitation du droit de visite des 

proches aux personnes institutionnalisées ou hospitalisées installe d’emblée une réflexion sur 

ce qui « fait soin ». Toute la tradition de pensée autour du care permet de considérer une telle 

notion dans sa globalité, rappelant que le soin ne saurait se réduire à sa seule dimension 

technique et médicale. Ici, il est précisément question de comprendre ce que la restriction du 

droit de visite vient amputer dans le prendre soin. Que l’individu réside en EHPAD, qu’il 

séjourne dans une unité hospitalière, qu’il soit dans un foyer de vie ou même tout simplement 

confiné à domicile, le lien aux proches, quand il existe, fait partie intégrante de 

l’accompagnement, du soutien et du bien-être de la personne âgée, malade ou handicapée. En 

effet, cela contribue à la considération de l’individu dans sa totalité et participe probablement à 

la bonne santé, qu’elle soit mentale, morale ou encore sociale. Ce droit de visite, dont on 

reconnaît toute la nécessité, est pensé d’autant plus urgemment que le temps est parfois 

contraint, par un âge avancé, par l’incertitude de la guérison du proche contaminé ou bien alors, 

par des jours qui sont comptés, quand par exemple une situation de fin de vie se profile. En 

conscience d’un temps qui se réduit comme peau de chagrin, ne pas pouvoir se voir du tout ou 

bien dans des conditions réduites, fait violence, aux uns et aux autres.  

Cette réalité a déjà beaucoup interrogé les équipes depuis le début du confinement et de la mise 

en place de mesures strictes pour éviter le plus possible la contamination, notamment des plus 

vulnérables. Les cellules d’éthique, organisées pour et dans le temps de cette crise sanitaire, ont 

pu réfléchir et partager autour des enjeux éthiques impliqués ici. Tout d’abord, les équipes 

intervenant en EHPAD par exemple, reconnaissent qu’isoler le patient de ses proches peut 

conduire dans certains cas à de multiples conséquences : retrait, décompensation, refus 

d’alimentation ou même encore, refus de soin. Plus globalement, l’interrogation porte souvent 

sur la limite à ne pas franchir dans la déshumanisation du soin au cœur de cette crise. Et, priver 

un patient de la visite des siens, interroge souvent sur l’humanité restante dans le prendre soin. 

Il ne s’agit pas ici de suggérer que le soin dispensé par les professionnels de santé en est dénué. 



C’est seulement reconnaître qu’il ne fait et ne peut pas tout et qu’il est des présences qui ne 

peuvent être compensées d’aucune façon, même par le meilleur professionnalisme.  

Dans une allocution du 19 Avril 2020 dernier, le ministre de la santé, Olivier Véran déclarait la 

possibilité de réinstaurer le droit de visite dans les EHPAD, dans des conditions extrêmement 

limitées. L’assouplissement du cadre, s’il a soulagé les équipes dans leur inquiétude de voir 

leurs patients privés de leurs proches, a aussi questionné, notamment dans ses conditions de 

possibilité. Certaines équipes ont exprimé leur dévouement des semaines passées pour protéger 

les résidents de tout risque de contamination et de ce fait, leur inquiétude naissante face à la 

possibilité qu’ils puissent être infectés dès lors que les visites seraient remises en place. 

L’interrogation est, certes, de nature technique : comment organiser les visites ? Comment 

mettre en place les procédures d’hygiène maximales ? Comment structurer les lieux de 

rencontres ? Comment trouver des remparts au contact humain qui ne dénaturent pas 

démesurément la possibilité de se retrouver quelques instants ? Comment construire une 

procédure d’information la plus claire possible à destination des proches, afin qu’ils respectent 

la réglementation mais aussi qu’ils consentent à la prise de risque ? Mais d’un point de vue 

davantage éthique, la réflexion a aussi porté sur le rapport bénéfice risque entre le fait de 

pouvoir être visité et la potentialité d’être infecté. Certains ont même évoqué un conflit de 

valeurs entre deux formes de bienfaisance pour le résident. Pour que son bien-être soit, la 

présence des proches, fût-elle derrière une vitre en plexiglass, est indispensable. Mais pour que 

son bien-être puisse demeurer, il faudrait lui éviter le plus possible les risques inhérents à la 

venue de personnes extérieures à l’EHPAD. L’interrogation a été réelle, recherchant la 

meilleure voie à choisir pour prendre soin au mieux des personnes âgées. Parmi les éléments 

de réflexion, l’optique d’un déconfinement plus progressif pour les personnes vulnérables, dont 

les personnes âgées, a fait parfois fait pencher la balance en direction des conditions les plus 

favorables pour pouvoir « tenir la distance » au cœur de la crise, ceci incluant nettement la 

présence des proches.  

Aussi, la réflexion éthique sur la visite des proches dans le contexte pandémique implique de 

poursuivre un travail de fond en éthique, celui de la réflexion sur les valeurs du soin, notamment 

ici le bon équilibre à sans cesse travailler, adapter et trouver pour les premiers concernés, les 

patients, mais aussi pour les autres. Pensons aux proches eux-mêmes, vulnérabilisés par les 

nouvelles mesures venant contraindre ce qu’ils estiment être de l’ordre du normal et de 

l’indispensable : se voir, se parler, se toucher. Les technologies le permettent parfois, parfois 

pas. Ce qui est certain, c’est que si elles offrent la possibilité d’une nouvelle relation, ceci ne 

peut être que différent et temporaire. Aussi, le défi est de pouvoir prendre en compte chacun, 

des désirs des résidents et de leurs proches aux inquiétudes exprimées des soignants, pour 

avancer pas à pas dans ce processus lent du déconfinement.  

 

 

 


